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NOUVELLES ET CHRONIQUE
La commission du Conseil national chargee d'examiner Je projet

de code pönal militaire ayant renvoye ä l'examen du Conseil federal
ce projet avec ses nouvelles propositions, une commission d'experts
est instituee pour etudier ces propositions et presenter un preavis.
Cette commission est composee comme suit:

MM. Eugene Borel, ancien conseiller federal, auditeur de l'armöe
federale, ä Berne ; Dr C. Hilty, professeur, colonel dans l'ötat-major
judiciaire et president de la cour federale militaire de Cassation, ä

Berne ; A. Brosi, conseiller national et president de la commission
du Conseil national chargee cie l'examen du code pönal militaire
föderal, ä Soleure ; A. Gornaz, president du Conseil d'Etat et prösident
de la commission du Conseil des Etats chargee de cet examen, ä

Neuchätel; Eid. Müller, conseiller national et colonel brigadier
föderal, ä Berne ; Dr A. Schneider, professeur, major d'ötat-major
judiciaire et grand-juge de la VIP division d'armee, ä Zurich ; Dr X.
Gretener, professeur de droit pönal ä l'Universite de Berne.

Fe Conseil fedöral a döcidö de proposer ä l'Assemblöe federale de
modifier la loi föderale du 7 juin 1881 sur Ies exercices et les inspections

de la landwehr, en ce sens que les bataillons du gönie et les
pionniers d'infanterie de tout grade seront appeles tous les quatre
ans, dans un ordre ä fixer par le Conseil föderal, ä des cours de
repötition, avec une duröe de cinq jours, plus un jour de cadres.

Une commission composee de MM. le colonel Dr Ziegler, medecin
en chef de l'armöe ; le colonel Göldlin, instrueteur en chef des troupes

sanitaires; le colonel Feiss, chef d'arme de Pinfanterie; le colonel

Ceresole, commandant de la lro division, et le lieutenant-colonel
Bircher, medecin de la VIP division a siege lundi et mardi de la
semaine derniere dans la ville federale pour arreter la redaction
definitive du projet de reglement sanitaire pour l'armee suisse elaborö
par une commission etablie ad hoc.

Vaud. — La sous-section de Lausanne de la societe des officiers
a nommö le 8 novembre son comitö pour l'exercice 1886-1886. Sont
elus : president, M. le major Guiguer de Prangins ; membres,
Virieux, major ; Colombi, capitaine ; Bornand, 1er lieutenant et Fail-
letaz, lieutenant. — La sociötö organisera un cours d'equitation
avec des chevaux de la rögie.

— La Societe vaudoise des Armes speciales est convoquee en
assemblöe generale annuelle pour le samedi 4 döcembre prochain, ä
1 7-2 heures apres midi, ä l'Abbaye de l'Arc, ä Lausanne, avec l'ordre
du jour ci-apres:

A. Affaires administratives. 1. Inscription de nouveaux membres;
2. Rapport du comite sur l'etat de la caisse. — Nomination de la
commission de verification des comptes. — Rapport de cette com-
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mission. — Fixation de la contribution annuelle; 3. Rapport du
comitö sur la bibliotheque et allocation d'un credit pour achat de livres ;
4. Nomination elu comitö et de la commission de la bibliotheque.

B. Travaux. 1. Etat actuel de Ja question des fortifications en
Suisse, par M. le lieut.-colonel du gönie Emery; 2. Le nouveau
Service de campagne de la cavalerie suisse, par M. le lieut.-colonel de
cavalerie Boiceau; 3. Le nouveau matöriel d'artillerie de position,
par M. le major d'artillerie Guiguer de Prangins; 4. Les tourelles
Mougin et Schumann, par M. le colonel d'artillerie de Valliere ; 4.

L'alpinisme militaire en France, chasseurs ä pied et troupes alpines,
par M. le colonel-divisionnaire Ceresole : 6. Propositions
individuelles et Communications diverses.

A 5 7* heures, diner — Le comitö informe MM. les membres de la
societe que le local de la bibliotheque a ötö transförö ruelle de St-
Francois (imprimerie Vincent) et que les demandes de livres doivent
etre faites au bibliothecaire ä cette adresse.

NB. Sont de droit membres de la Societe vaudoise cles Armes
speciales les commandants de corps de troupes combinös (art. 56 de la
loi sur l'organisation militaire), les officiers de l'ötat-major genöral,
ceux du gönie et ceux de l'artillerie qui demandent ä en faire partie
(art. 1er du reglement de la Societe).

Le President, P. Ceresole, colonel-divisionnaire.
Le Secretaire, C. Melley, capitaine d'artillerie.

France. — La manufacture de Tülle a regu du ministere de la
guerre la commande de 10,000 fusils du nouveau modele construit paile

lieut.-colonel Lebel. Ce lusil est du calibre de 8 millimötres et
tire une balle recouverte d'aeier et de laiton, dont la vitesse initiale
n'est pas inferieure ä 530 metres par seconde. La poudre que Fon
emploie est due aux recherches du colonel Brugere, officier d'ordonnance

du prösident de la Republique et commandant le 12° regiment
d'artillerie. — Les fusils qui seront fabriques ä Tülle sont destines
aux troupes du Tonkin et aux bataillons de chasseurs ä pied. D'im-
portantes expöriences comparatives vont encore avoir lieu ä Chälons

et au camp de la Valbonne avant qu'aucune resolution soit
prise pour l'infanterie de ligne.

Angleterre. — Le comte de Paris a öte autorise ä envoyer son
fils, le duc d'Orleans, ä l'ecole militaire de Sandhurst.

L'ecole est situee pres de Farnborough, oü röside Fimpöratrice
Eugönie.

Le comte de Paris a charge M. Tristan Lambert de prier Fimpöratrice
de ne pas s'affliger de voir ainsi pres d'elle le duc d'Orlöans

dont la jeunesse pourrait raviver en eile le souvenir du fils clont eile
pleure encore la mort.

Le comte de Paris ajoutait qu'il avait conserve un souvenir ineffa-
cable du prince imperial clont il avait admire le courage.

M. Tristan Lambert a remis la lettre du comte de Paris ä Fimpöratrice,

qui a repondu de la facon la plus courtoise, remerciant cha-
leureusement le comte de Paris. (La France.)
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